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Bonjour tout le monde, j'espère que vous allez bien! Quelqu'un qui s'y connait en droit 
administratif pourrait me dire ce qu'il pense de mon plan de dissertation svp?

Le sujet est le suivant: le juge administratif et les traités.

Mon plan:

I. Le rôle apparent du juge administratif dans l’intégration des traités internationaux dans 
l’ordre juridique interne français. [/u]

A. Un juge apte à vérifier les conditions d’application des traités dans l’ordre juridique 
interne[/u] français.

B. La subordination des actes réglementaires et administratifs aux traités internationaux[/u]

II. Le juge administratif garant incontestable de la position hiérarchique des traités dans 
l’ordre juridique interne[/u]

A. Le juge administratif, garant du respect de la primauté des traités sur les lois par son 
contrôle de conventionnalité des lois[/u]

B. La reconnaissance de la primauté de la Constitution sur le droit internationale par le juge 
administratif[/u]

Merci d'avance !
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